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I. ANNEXES SANITAIRES 
 

1.1 Alimentation en eau potable 

 

L’alimentation en eau potable est gérée par le Syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
potable de Crécy-la-Chapelle (SMAEP). La société VEOLIA en assure la gestion par le biais d’un 
contrat d’affermage. 
 

L’eau distribuée provient du Puits de Sammeron via le réservoir de Vaucourtois (capacité de 
2000 m3). Le réservoir de 500 m3 situé à Bouleurs n’est pas utilisé pour l’alimentation de la 
commune.  

 

En 2011, la commune comptabilise 525 abonnés pour un volume d’eau distribué de 69 217 m3. 

Depuis 2009, la consommation annuelle a augmentée de 10% en passant de 62 955 m3 à 69 217 

m3, alors que le nombre d’abonnés est resté identique. 
 

Détail des volumes consommés par activités sur la commune (en m3) : 

 

 2009 2010 2011 

Nombre d’abonnés 526 526 525 

Appareils publics 67 94 47 

Individuels 62 046 66 438 68 225 

Bâtiments communaux 842 1081 946 

TOTAL BOULEURS 62 955 67 614 69 217 

 

Sur le syndicat, la consommation moyenne par an et par abonné domestique s’élève à 130 m3.  

Le prélèvement de la ressource est assuré en quantité avec l’achèvement en 2011, du deuxième 
puits de Sammeron.   

D’un point de vue qualitatif, l’eau distribuée est conforme à la réglementation en vigueur en 
présentant des valeurs  inférieures aux limites réglementaires fixées pour les paramètres 

bactériologiques et physico-chimiques analysés.  

 

Suite aux travaux d’amélioration des réseaux, réalisés au fur et à mesure des opérations 
communales, il reste très peu de canalisations en plomb sur la commune.  

Des travaux de renforcement du réseau d’eau potable sont prévus à l’automne 2013 dans la 
partie nord du bourg, au niveau de la rue du Corbier et du chemin de Laitre pour renforcer la 
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capacité du réseau au niveau de la rue de l’église et la défense incendie de ce secteur. Ces 
travaux permettront également de desservir la zone à urbaniser de la rue du Corbier.  

 

1.2 Défense incendie  
 

La réserve incendie est uniquement composée de bornes incendie au nombre de seize, la 

commune ne disposant pas de réservoirs à cet effet.  

En 2011, des travaux ont été menés rue du Mont, sur le renforcement du réseau pour la 

défense incendie (passage des canalisations de 60 à 150mm). L’ensemble des bornes présentent 
un débit relativement suffisant hormis une borne à Sarcy qui peut toutefois servir pour le 

remplissage des camions. 

 

Une étude de la défense incendie sur la commune a été réalisée en 2012 et fait ressortir les 

éléments suivants : 

Sur les seize hydrants publics de 100 mm : 

- 13 répondent aux normes en vigueur 

- 1 ne répond pas aux normes mais est toutefois utilisable par les sapeurs-pompiers 

- 2 sont indisponibles  

 

Les conclusions de cette étude affichent la nécessité de compléter le réseau de défense 

incendie par 7 nouveaux points d’eau réglementaires (poteaux ou bouche incendie). 

 

 

1.3 Assainissement 
 

La commune de Bouleurs, suite à la réalisation d’un premier schéma d’assainissement, a fait le 
choix d’un assainissement 100% collectif. En 2009, l’ancienne station d’épuration du bourg a été 
remplacée par une station à filtres plantés de roseaux d’une capacité de 1500 EqH. Le site de 
l’ancienne station a fait l’objet d’un reboisement pour constituer une zone tampon boisée entre 
la station actuelle et le milieu naturel.  

Une seconde unité de traitement a été créée à Sarcy, d’une capacité de 135 EqH. Elle fonctionne 
également selon le principe de filtres plantés de roseaux.  

Sachant qu’à l’heure actuelle 1 habitant correspond à 0,75 EqH, les capacités de traitement sur 
l’ensemble du territoire s’élèvent à 2180 habitants. Par ailleurs, l’ensemble des hameaux ne 
sont pas raccordés aux stations du territoire. Montbarbin et Mont-Bercy sont raccordés sur la 

commune de Crécy-la-Chapelle.  
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Le zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales a été révisé en 2018. Les nouveaux 

zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sont présentés ci-après ainsi que 

le règlement d’assainissement qui s’y applique.  
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1.4 Ordures ménagères 
La Communauté de communes du Pays Créçois assure le ramassage des ordures ménagères, les 

collectes sélectives en porte à porte, la collecte du verre en point d’apport volontaire et le 
ramassage des déchets verts. 

 

Le traitement des déchets est réalisé par le SMITOM du Nord Seine-et-Marne (Syndicat Mixte de 

Traitement des Ordures Ménagères) qui a en charge le traitement et la valorisation des déchets 

ménagers et assimilés des 185 communes adhérentes du Nord du département.  

 

Récapitulatif des tonnages annuels ramassés sur la commune de Bouleurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On constate une diminution des ordures ménagères collectées entre 2010 et 2011. Toutefois, le 

tonnage des collectes sélectives a fortement augmenté avec une hausse de 30% ainsi que les 

extra-ménagers (encombrants) qui voient leur chiffre augmenter de plus de 40%. La baisse des 

tonnages de verres doit être surveillée afin d’éviter le transfert de ce type de déchets dans les 
ordures ménagères.  

 

Les habitants de la commune disposent de deux déchetteries à Nanteuil-les-Meaux et à Meaux, 

cette dernière acceptant les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS). 

 

 2010 2011 Ecarts en 

% 

Ordures 

ménagères 

337,9 329,1 -2,6% 

Collecte sélective 61,5 80,4 +30,7% 

Extra-ménagers 7,4 10,6 +43,2% 

Verre 38,3 33,2 -13,3% 

Déchets végétaux 88,4 94,6 +7% 
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II. LES SERVITUDES D’UTILITÉS PUBLIQUE 
 

Les servitudes étant créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local 

d’Urbanisme, une mise à jour pourra périodiquement en être faite.  

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de l'élaboration du document 

sont susceptibles de variations selon l'évolution des techniques ou des intentions de la collectivité 

locale. 

 

2.1 Alignement - EL 7 
 

 Servitude d’alignement 

 

I. Généralités 

- Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

- Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du domaine public 

routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

- Code de l'urbanisme, article R. 123-32-1. 

- Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978, relative aux emplacements réservés par les plans 

d'occupation des sols (chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1.[4e]). 

- Circulaire n°80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 

- Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

- Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

 

 

II. Procédure d'institution 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés 

privées, portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à 

la voie publique et frappent de servitude de reculement et d'interdiction de travaux confortatifs 

les propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 

 

A. - PROCÉDURE 

1° Routes nationales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

nationales. 
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Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet 

lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête sont favorables, dans le cas contraire par décret en Conseil d'État 

(art. L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-

19 à R. 11-27 du code de l'expropriation. Le projet soumis à enquête 

comporte un extrait cadastral et un document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil 

municipal doit être demandé à peine de nullité (art. L. 123-7 du code de la 

voirie routière et art. L. 121.28 [1°] du code des communes). 

 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique 

préalable effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants 

du code de l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. L. 131-6 

du code de la voirie routière et art. L 121-28 [1°] du code des communes). 

 

3° Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 

juin 1989 publiant le code de la voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après 

enquête préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et 

suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations 

présentées ou aux conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication 

des limites existantes de la voie communale, les limites des parcelles 

riveraines, les bâtiments existants, le tracé et la définition des alignements 

projetés ; s'il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises en 

tout ou en partie, à l'intérieur des alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être 

fixée par une simple délibération du conseil municipal (Conseil d'État, 24 

janvier 1973, demoiselle Favre et Dame Boineau : rec, p. 63 ; 4 mars 1977, 

veuve Péron). 
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Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a 

pour effet de frapper une servitude de reculement un immeuble qui est 

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou 

compris dans le champs de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, ou encore 

protégé soit au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au 

titre d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, il ne 

peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet 

avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art 

3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 

La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies 

nouvelles . Il en est de même si l'alignement a pour conséquence de porter 

une atteinte grave à la propriété riveraine (Conseil d'État, 24 juillet 1987, 

commune de Sannat : rec. T., p 1030.), ou encore de rendre impossible ou 

malaisée l'utilisation de l'immeuble en raison notamment de son 

bouleversement intérieur (Conseil d'État, 9 décembre 1987, commune 

d'Aumerval : D.A. 1988, n° 83). 

 

4° Alignement et plans d'occupation des sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents 

totalement différents, dans leur nature comme dans leurs effets : 

- le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan 

d'alignement qui ne peut être modifié que par la procédure qui lui est 

propre ;  

- les alignements fixés par le P.O.S. n'ont aucun des effets du plan 

d'alignement, notamment en ce qui concerne l'attribution au domaine 

public du sol des propriétés concernées (voir le paragraphe "Effets de la 

servitude"). 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les 

dispositions du plan d'alignement, comme pour toute autre servitude, ne 

sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. 

dans l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est 

inopposable (et non pas caduc), et peut être modifié par la commune selon la 

procédure qui lui est propre. 

C'est le sens de l'article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes 

duquel "nonobstant les dispositions réglementaires relatives à l'alignement, 

les alignements nouveaux des voies et places résultant d'un P.O.S. rendu 



S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  e t  A n n e x e s  s a n i t a i r e s  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  B O U L E U R S  

56 

public ou approuvé, se substituent aux alignements résultant des plans 

généraux d'alignement applicables sur le même territoire". 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent 

être :  

- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas 

reportés tels quels au P.O.S. parce qu'on souhaite leur donner une plus 

grande portée, ce qu'interdit le champ d'application limité du plan 

d'alignement ;  

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement 

été portés au plan d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, 

dont les caractéristiques et la localisation sont déterminées avec une 

précision suffisante ; ils sont alors inscrit en emplacements réservés. Il 

en est de même pour les élargissements des voies existantes (art. L.123-

1 du code de l'urbanisme). 

 

B) INDEMNISATION 

L'établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication 

du plan approuvé, un droit à indemnité fixée à l'amiable, et représentative de la 

valeur du sol non bâti. 

A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière 

d'expropriation (art.L. 112-2 du code de la voirie routière). 

Le sol des parcelles qui cessent d'être bâties, pour quelque cause que ce soit, est 

attribué immédiatement à la voie avec indemnité réglée à l'amiable ou à défaut, 

comme en matière d'expropriation. 

 

C) PUBLICITÉ 

Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 

Dépôt du plan d'alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition 

du public. 

Publication en mairie de l'avis de dépôt du plan. 

Le défaut de publication enlève tout effet au plan général d'alignement1 

 

 

                                                                 
1 Les plans définitivement adoptés après accomplissement des formalités, n'ont un caractère obligatoire qu'après 
publication, dans les formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil d'Etat, 2 juin 1976, époux 
Charpentier, req.n° 97950). Une notification individuelle n'est pas nécessaire (Conseil d'Etat, 3 avril 1903, 
Bontemps : rec, p. 295) 
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III – Effets de la servitude 

 

A) PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité  pour  l'autorité  chargée  de  la  construction  de  la  voie,  lorsqu'une 

construction  nouvelle  est  édifiée  en  bordure  du  domaine  public  routier,  

de visiter  à  tout  moment  le  chantier,  de  procéder  aux  vérifications  qu'elle  

juge  utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se 

rapportant à la réalisation  des  bâtiments  pour  s'assurer  que  l'alignement  a  

été  respecté.  Ce droit  de  visite  et  de  communication  peut  être  exercé  

durant  deux  ans  après achèvement des travaux (art. L. 112-7 du code de la 

voirie routière et L. 460-1 du code de l'urbanisme). 

 

Possibilité  pour  l'administration,  dans  le  cas  de  travaux  confortatifs  non 

autorisés, de poursuivre l'infraction en vue d'obtenir du tribunal administratif,  

suivant les circonstances de l'affaire, l'arrêt immédiat des travaux 

oul'enlèvement des ouvrages réalisés. 

 

2° - Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Néant. 

 

B) LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1°- Obligations passives 

La  décision  de  l'autorité  compétente  approuvant  le  plan  d'alignement  est 

attributive de propriété uniquement en ce qui concerne les terrains privés non 

bâtis, ni clos de murs. S'agissant des terrains bâtis ou clos par des murs, les 

propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain  bâti de procéder, sur  la partie 

frappée d'alignement, à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il 

s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des constructions existantes,  de 

bâtiments complémentaires ou d'une surélévation (servitude non aedificandi).  

 

Interdiction pour le  propriétaire d'un terrain bâti  de procéder, sur le bâtiment 

frappé d'alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement des 

murs, établissement  de  dispositifs  de  soutien,  substitution  d'aménagements 
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neufs à des dispositions  vétustes,  application  d'enduits  destinés  à  maintenir 

les murs en parfait état, etc. (servitude non confortandi). 

 

2° - Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété 

est frappée d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais 

obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation à 

l'administration. Cette autorisation, valable un an pour tous les travaux 

énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes 

nationales et départementales, et d'arrêté du maire pour les voies 

communales. 

Le silence de l'administration ne saurait valoir accord tacite. 

 

 

2.2 Lignes hertziennes - PT 2 
 

 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 

I – Généralités 

- Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

- Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 

radioélectriques, C.N.E.S.). 

- Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service 

du trafic, de l'équipement et de la planification). 

- Ministère de la défense. 

- Ministère de l'intérieur. 

- Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases 

aériennes], direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, 

direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 

 

II – Procédure d’institution 
 

A - PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 

ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 

l'environnement.  
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Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 

administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 

transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 

télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 

chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 

n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 

des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-

dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 

servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y 

ait lieu de procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les 

limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des 

postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique 

sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones possibles de servitudes. 

 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation, d'émission et de réception (art. R.21 et R. 22 du code des postes et 

télécommunications) 

 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 

centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique 

pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

 

 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 

et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 

30 MHz (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 
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Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 

proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 

50 mètres. 

 

B - INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 

dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et télécommunications). 

La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des 

mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette 

indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et 

télécommunications)   

 

C – PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 

(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, 

des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 

l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 

 

III – Effets de la servitude 

 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour 

lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, 

et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 

pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les 

propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et 

télécommunications). 
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Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

- Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 

de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 

des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 

- Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 

nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou 

mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 

stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, 

des étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 

fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 

radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de 

dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque 

centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 

obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle 

joignant les centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la 

limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code 

des postes et des télécommunications). 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 

secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par 

le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 

exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 

des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire 

état d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces 

immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 


